
L’environnement, c’est aussi mon affaire ! 

Ensemble, trions nos déchets ...

•	Seuls les bacs fournis par la CAVIL sont collectés (art. 5-3).

•	Les bacs doivent être sortis sur la voie publique avant 5h15 le jour de la collecte ou au plus tôt la veille à 19h (art. 
5-4). Ils doivent être rentrés rapidement après le passage du camion. 
Référez-vous au calendrier des collectes pour connaître le jour de passage dans votre rue.

•	Les bacs vous sont attribués selon la quantité de déchets produits dans la limite imposée par le règlement.  
Vous ne devez pas tasser les déchets et le couvercle des bacs doit rester fermé (art. 10-3) pour éviter l’envol 
des détritus sur la chaussée. Enfin, ils doivent être remplis au minimum à moitié de leur capacité afin d’assurer un 
meilleur service. 

•	Le dépôt de déchets à côté des bacs est interdit (art. 13).

•	Les bacs doivent toujours être maintenus en bon état de propreté (extérieur et intérieur) (art. 10-3).

•	Les déchets doivent être mis dans des sacs fermés avant d’être déposés dans le bac marron (art. 5-5.1).

•	La CAVIL assure la réparation ou le remplacement des bacs abîmés (art. 10).

 INFO +   Pour faciliter la manipulation des bacs, merci de les présenter poignée côté chaussée. 

* Règlement du service public de collecte des déchets ménagers et assimilés
consultable dans votre mairie, à nos locaux ou www.cavil.fr rubrique Environnement.

La Communauté d’agglomération de Villefranche-sur-
Saône (CAVIL) vous a remis gratuitement des bacs pour 
assurer la collecte de vos déchets assimilables aux ordures 
ménagères (bac marron). Vous trouverez ci-après quelques 
rappels importants du règlement*. Vous devez respecter 
ces consignes afin que le service se fasse dans de bonnes 
conditions de sécurité et d’hygiène.
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